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Rapport sur le préavis No 16/2016 – Demande de crédit pour divers travaux suite 
à la construction du Nouveau Collège Henchoz et au réaménagement de la Gare 

 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
La commission chargée d’étudier le préavis cité ci-dessus s’est réunie le lundi 26 
septembre 2016 à la salle communale de Château-d’Oex. Elle était composée de 
Madame Sonia Rosat, de Messieurs, Yves Ansermet premier membre, Colin Rossier 
rapporteur et Carlos Almeida. Sont également présents, Messieurs les municipaux 
Christian Daenzer et Eric Fatio. 
 
Absente et non excusée : Mme Susanne Germann. 
 
Le président lance la séance à 20h30 par les salutations d’usage, puis passe 
directement la parole aux municipaux présents. 
 
Monsieur le municipal Daenzer nous passe quelques photos afin que nous puissions 
mieux nous imaginer les travaux de ce préavis 
 

1. Liaison grande salle – Salle de paroisse  

Ce point est entièrement à la charge du MOB. Il nous est aussi précisé qu’une 
partie de la chicane qui servira de ralentissement afin de sécuriser le passage 
vers la route de la Villa d’Oex  sera une barrière. Cette dernière servira à gérer les 
véhicules pouvant accéder aux bâtiments desservis par ce cheminement. Les 
deux points d’éclairage seront déplacés. Un membre de la commission s’inquiète 
concernant l’emplacement du futur parc à vélo. Il lui est répondu qu’à ce jour 
aucun emplacement n’est défini, mais que c’est à l’étude. 

 
2. Liaison Grande salle - Gare 

Le financement est entièrement à la charge de notre commune, mais un tiers de la 
somme sera prise par le préavis n° 03/2013 concernant le nouveau collège. 

 
3. Escalier de liaison Buffet de la gare – Ecoles – Arrêt bus scolaire 

Le premier projet annoncé par M. Daenzer lors d’un conseil  se chiffrait à CHF 
320'000.-. Mais après quelques réflexions, il n’était pas assez abouti et réfléchi. 
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Le deuxième projet qui a été retenu et dont les travaux ont déjà bien avancé se 
chiffre à CHF 460'000.-. 
 
Voici les avantages : 
1) Grâce au dégagement réalisé en bas des escaliers, nous pourrions imaginer 

l’implantation d’un rond point en remplacement du carrefour. 
 

2) Les enfants  ou écoliers ne seront plus sur la route, mais ils seront en sécurité 
sur un large trottoir. 

 
3) Un palier a été ajouté afin que les enfants puissent accéder directement à la 

cour du collège. 
 
4) Le rendu fini sera incomparable avec le premier projet aussi bien côté pratique 

qu’architecturalement. 
 
Une petite précision nous a encore été donnée : l’escalier se situant en face de la 
banque reste inchangé et servira aussi à desservir la cour.  
 

 
4. Réfection revêtement préau scolaire existant 

Ces travaux seront bien évidemment réalisés après les travaux de la toiture de 
l’ancien collège. Soit pas avant 2018. Une répartition équitable des charges a été 
discutée entre notre commune et le comité du nouveau collège. 
 

5. Démolition ou réaffectation du pavillon provisoire devant la grande salle 

Après étude et bien des réflexions, le pavillon sera démoli. 
 

6. Mise à jour des limites 
Rien à signaliser, juste un travail qui doit se faire. 

 
 
Le président fait un tour de table, mais plus aucune question ne reste en suspens. 
 
Un membre prend une dernière fois la parole afin de féliciter l’auteur de ce préavis et 
précise que cela facilite grandement la commission et le rapporteur. 
 
Donc, la commission vous propose à l’unanimité de ses membres présents d’accepter le 
préavis No 16/2016 tel qu’il vous est présenté. 
 
Il est 21h50 quand le président lève la séance en remerciant les municipaux  et  les 
membres de la commission pour les débats et discussions de ce jour. 
 
Le rapporteur 
Colin Rossier 
 


